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LETTRE OUVERTE DU SNPM  A : 

                                                                                                                                  

                                                              Monsieur le Président de la République. 

                                            Monsieur le Premier Ministre. 

                                        Monsieur le Ministre de l’Intérieur. 

 

       Nous, SNPM, revenons à nouveau vers vous, concernant les revendications des policiers 
municipaux. Il se trouve qu’à ce jour aucune réponse ne leur a été apportée. Certes, nous avons 
été reçus le 7 septembre 2016, par Monsieur Mainsard  au ministère de l’intérieur, mais 
actuellement, rien ne permet d’envisager une suite  à nos demandes. 

       En effet, il avait été question de la parution d’un décret permettant aux policiers 
municipaux d’être équipés d’une  arme semi automatique chambrée en 9 parabellum (identique à 
celle des autres forces de sécurité). 

      A ce jour, aucun décret n’est paru, ou semble être en étude.  

      Lors d’un précédent courrier, suite à la situation intérieure que connait notre pays et pour 
participer activement à la lutte contre le terrorisme, nous avions formulé les souhaits, que tous les 
policiers municipaux soient armés. Et ce de façon identique, à l’armement de la police nationale. 

       Que les policiers municipaux puissent être autorisés à porter leur arme en dehors des 
heures de service. 

      Et qu’ils soient associés aux modifications de la légitime défense.  

     A  ce jour, pas une réponse. 

      La troisième force de sécurité de notre pays est laissée de coté. Nous policiers 
municipaux, nous  nous sentons méprisés et déconsidérés, alors que nous sommes la véritable 
police de proximité, et que partout en France, nous sommes les primo intervenants exposés aux 
mêmes dangers que nos collègues nationaux. 

       Pourquoi se priver d’un tel potentiel ? Et d’une force de police prête à intervenir.  Cela 
reste pour nous un mystère. Dans n’importe quel autre pays, une force telle que notre police 
municipale aurait été immédiatement intégrée dans les plans de sécurité intérieure. 
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       A ce jour, rien n’est fait. 

      Pour mémoire, cela fait bien trente ans, que nous réclamons un volet social qui permette 
l’intégration des primes dans le calcul de nos retraites, comme cela existe, en police nationale, en 
gendarmerie nationale, dans l’administration pénitentiaire, chez les douaniers  ainsi que chez les 
sapeurs pompiers. Nous réclamons également un reclassement des policiers municipaux en 
catégorie B et une révision des grilles indiciaires.  

      A ce jour, toujours rien. 

      Il en est de même avec nos prérogatives. De nombreux élus demandent que les policiers 
municipaux puissent procéder au contrôle d’identité et à la fouille des coffres de véhicule. 

       A ce jour,  rien. 

      Face à toutes ces demandes, légitimes, mais  hélas ignorées, les policiers municipaux 
restent malgré tout mobilisés, professionnels, à l’écoute des usagers et toujours prêts à apporter 
leur aide quelque soit le risque. Dans cette triste période que traverse notre nation, certains 
policiers municipaux travaillent chaque jour avec un danger potentiel, en n’ayant qu’un bâton de 
défense pour protéger leurs concitoyens ou eux même. Comment peut-on accepter que nos agents 
soient à ce point exposés sans moyen ?  Comment peut-on négliger de cette façon une profession 
dont la vocation est de servir et de protéger.  

      Monsieur le Président, monsieur le Premier Ministre, monsieur le Ministre de l’Intérieur, 
encore une fois nous vous demandons d’intervenir et de nous aider en apportant une réponse 
favorable et efficace à nos demandes. 

       Nous n’avons plus le temps d’attendre, ces revendications doivent être rapidement 
traitées. 

       Dans l’attente d’une réponse positive, le SNPM reste à votre disposition pour toutes 
réunions de travail, qui permettraient de faire évoluer notre profession. 

 

Yves BERGERAT, Vice Président, pour le bureau national du SNPM. 

 


